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4.5. Proposition financière 

4.5.1. La proposition financière doit être un prix fixe et ferme pour la fourniture des 
biens/services mentionnés dans la demande de propositions (DdP) dans leur 
intégralité. 

4.5.2. Les prix incluent tous les coûts 

Les tarifs et les prix soumis sont réputés inclure tous les coûts, assurances, taxes (à 
l'exception de la TVA, voir ci-dessous), honoraires, dépenses, responsabilités, 
obligations, risques et autres éléments nécessaires à l'exécution des Termes de 
Référence ou de la Spécification des Exigences. L'UICN n'acceptera pas de frais 
autres que ceux clairement indiqués dans la Proposition Financière. Cela inclut les 
retenues d’impôts applicables et similaires. Il vous incombe de déterminer si de telles 



Les propositions qui obtiennent la note "0" pour l'un des critères ne seront pas prises 
en considération. 

5.2.3. Note technique 

Votre note pour chaque critère d'évaluation technique sera multipliée par la pondération 
relative respective (voir S





de conserver l'intégralité de votre proposition pendant 10 ans après la fin du contrat et de la 
mettre à la disposition des auditeurs internes et externes et des bailleurs, sur demande. 

 
8.2. Dans la Déclaration d'engagement (Pièce jointe 2), vous devez donner à l'UICN la permission 

expresse d'utiliser les informations que vous soumettez de cette manière, y compris les 
données personnelles qui font partie de votre proposition. Lorsque vous incluez des données 
personnelles de vos employés (par exemple, des CV) dans votre proposition, vous devez 
obtenir l'autorisation écrite de ces personnes pour partager ces informations avec l'UICN, et 
pour que l'UICN utilise ces informations comme indiqué au point 8.1. Sans ces autorisations, 
l'UICN ne sera pas en mesure d'examiner votre proposition. 

 
9. PROCEDURE DE TRAITEMENT DES PLAINTES 

Si vous avez une plainte ou une préoccupation concernant la convenance de la manière dont 
un processus concurrentiel est ou a été exécuté, veuillez contacter procurement@iucn.org. 
Ces plaintes ou préoccupations seront traitées de manière confidentielle et ne sont pas 
considérées comme une violation des restrictions de communication ci-dessus (Section 2.1).  

10. CONTRAT 

 Le contrat sera basé sur le modèle de l'UICN en Pièce jointe 3, dont les termes ne sont pas 
négociables. Ils peuvent toutefois être modifiés par l'UICN pour refléter les exigences 
particulières du bailleur qui finance ce marché particulier. 

 

11. A PROPOS DE L’UICN 

mailto:procurement@iucn.org
http://www.iucn.org/
https://twitter.com/������ϲʿ�������ֳ�ֱ��/


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 1 : Rrecrutement d’un consultant afin d’élaborer la 

stratégie d’écotourisme pour le parc et sa 

périphérie et un plan de 

communication/marketing du PNB   

 
À propos de ces TDR : 



Cadre institutionnel 
 
CONTEXTE 
L’Union internationale pour la conservation de la nature (UICN) est une union de Membres 
composée de gouvernements et d’organisations de la société civile. Elle offre aux 
organisations publiques, privées et non-gouvernementales les connaissances et les outils 
nécessaires pour que le progrès humain, le développement économique et la conservation 
de la nature se 





l’évaluation technique et Fc l’offre financière de chaque candidat des offres retenues après 
l’évaluation technique.  
Enfin, une note globale sera attribuée à chaque offre retenue après l’évaluation technique en 
appliquant la formule suivante :   𝑁𝐺 = (𝑇𝑛 ∗ 𝑃𝑡 + 𝐹𝑛 ∗ 𝑃𝑓) ∗ 100, où NG représente la note 
globale du candidat, et Tn, Pt, Fn et Pf comme précédemment déterminés. Le candidat avec 
la note globale la plus élevée sera retenu.  
 

mailto:andre-marie.tine@iucn.org
mailto:procurement-paco@iucn.org


J’autorise par la présente l’UICN à stocker et à utiliser les informations incluses dans la Proposition ci-jointe, 

y compris toute donnée personnelle telle que définie par le Règlement général sur la protection des données 

(RGPD) de l’Union européenne, conformément à la section 5.5 de la Demande de propositions. 

 

Je confirme en outre que les affirmations suivantes sont correctes : 

 

1. Je suis légalement enregistré en tant que travailleur indépendant conformément à toutes les 

lois applicables.  
2. Je suis pleinement conforme à toutes mes obligations fiscales et sociales.  
3. Je suis libre de tout conflit d’intérêts réel ou perçu en ce qui concerne l’UICN et sa Mission.  
4. J’accepte de déclarer à l’UICN tout conflit d’intérêts émergent réel ou perçu que je pourrais avoir 

concernant l’UICN. Je reconnais que l’UICN peut résilier tout contrat avec moi qui, à la seule 

discrétion de l’UICN, serait affecté négativement par de tels conflits d’intérêts.  
5. Je n’ai jamais été condamné pour faute professionnelle grave ou toute autre infraction 

concernant ma conduite professionnelle.  
6. Je n’ai jamais été condamné pour fraude, corruption, blanchiment d’argent, soutien au 

terrorisme ou implication dans une organisation criminelle.  
7. Je reconnais que l’engagement dans la fraude, la corruption, le blanchiment d’argent, le soutien 

au terrorisme ou l’implication dans une organisation criminelle donnera à l’UICN le droit de 

conclure tout contrat avec moi avec effet immédiat.  
8. Je ne suis pas inclus dans les Sanctions List du Conseil de sécurité de l’ONU, la carte des sanctions 

de l’UE, la liste des sanctions de l’Office of Foreign Assets Control des États-Unis ou la liste de la 

Banque mondiale des entreprises et des individus inéligibles. Je conviens que je ne fournirai pas de 

soutien direct ou indirect aux entreprises et aux personnes figurant sur ces listes.  
9. Je n’ai pas été, je ne suis pas et je ne serai pas impliqué ou impliqué dans des violations des 

droits des peuples autochtones, ou dans des injustices ou des abus des droits de l’homme liés 

à d’autres groupes ou individus, y compris des expulsions forcées, des violations des droits 

fondamentaux des travailleurs tels que définis par la Déclaration de l’Organisation internationale 

du Travail (OIT) sur les principes et droits fondamentaux au travail, le travail des enfants, 





Fourniture de service 

 

 

1.  PRESTATIONS  
 

1.1 Le Consultant [courte description des prestations], accomplira les tâches et livrera les 
livrables au plus tard à la/aux date(s) limite(s) de livraison convenue(s), tel qu’indiqué dans les 
termes de référence figurant à l’annexe I ci-jointe (ci-après les « Prestations ») ; 
 

1.2 L'UICN se réserve le droit de demander tout rapport (d'avancement, financier ou autre, en plus de 

ceux exigés par le présent Contrat) qui pourrait être considéré comme raisonnablement nécessaire pour 

prouver que les résultats obtenus sont satisfaisants au regard du présent Contrat. Tous les dossiers 

financiers et autres documents pertinents relatifs au présent Contrat peuvent faire l'objet d'une 

inspection et/ou d'une vérification à la discrétion de l'UICN ou du donateur. Le Consultant accepte de 

permettre à l'UICN ou au(x) vérificateur(s) du donateur d'accéder à ces dossiers pendant les heures 

ouvrables normales et d'autoriser des entretiens avec tout employé qui pourrait raisonnablement avoir 

des informations relatives à ces dossiers. En cas d'inspection ou d'audit, l'UICN ou le donateur doit 

fournir au Consultant un préavis écrit raisonnable. 

 

1.3 Le Consultant ne sous-traitera pas les Prestations à des tiers sans le consentement écrit 
préalable de l’UICN. Cependant, le Consultant pourra, sous sa propre responsabilité, utiliser 
les services de quelqu’un d’autre si lesdits services sont auxiliaires ou administratifs. 
 

 

2.  DURÉE  

 

Le présent Contrat prendra effet le [date] [ou] [dès sa signature par les deux Parties] (ci-après 
« Date d’effet ») et expirera le [date] (ci-après « Date d’expiration »).  
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5.  RÉMUNÉRATION 

 

5.1 L’UICN paiera au Consultant, en rémunération intégrale pour les Prestations fournies 

conformément aux termes du présent Contrat, une somme forfaitaire fixe de 





Fourniture de service 

 

 

Consultant est responsable de tout manquement à ces obligations par ses employés ou sous-
traitants. Le Consultant prendra toutes les mesures nécessaires afin d’éviter une divulgation 
ultérieure.



Fourniture de service 

 

 

omissions au moment de fournir les Prestations ainsi que de la violation des obligations du 
Consultant comprises dans le présent Contrat. 
 

 

12 COMMUNICATION ET NOTIFICATIONS 

 

12.1 La correspondance et les notifications concernant la mise en œuvre du présent Contrat 
doivent contenir les informations suivantes :  
 

Personne de contact de l’UICN Coordonnées du Consultant  
[nom] [nom]  
[titre] [titre]  
[Nom du programme/bureau de l’UICN] [adresse]  
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i. A falsifié ou livré une information inexacte, incomplète ou trompeuse dans les 
documents fournis à l’UICN ; 

 
ii. Manque à une de ses obligations dans le cadre du présent Contrat ; 
 
iii. A participé à des actes illégaux notamment, mais pas exclusivement, des actes frauduleux ou de 

corruption tels que définis par le Code de conduite et d’éthique professionnelle pour le secrétariat 

et par la Politique de l’UICN de lutte contre la fraude (ci-après dénommée « Fraude »). 

 

16.1.2 S’il est constaté que le Consultant a commis une fraude en vue de l’obtention de ce 
Contrat ou dans son exécution, toutes les dépenses encourues dans le cadre de ce Contrat 
seront indues et le Consultant devra rembourser l’UICN dans les plus brefs délais pour toutes 
les dépenses engagées dans l’exécution du présent Contrat. 

 

16.2 
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16.4.1 Dans la mesure du possible, finir les Prestations soumises à la Rémunération mise à 
disposition jusqu’à la date de résiliation et arrêter toutes les activités en cours ; 
 

16.4.2 Rembourser à l’UICN tout acompte perçu en plus sur les dépenses totales effectuées tel 
qu’en témoigne les factures envoyées à l’UICN ; 
 

16.4.3 Rembourser à l’UICN toutes les dépenses effectuées en violation des termes du présent 
Contrat ; 
 

16.4.4 Envoyer des rapports finaux techniques et financiers et tous les autres éléments, documents, 

travaux ou autres productions crées jusqu’à la date de la résiliation en vertu du présent Contrat. 

 

 

17 DROIT APPLICABLE ET RÈGLEMENT DE LITIGES 

 

17.1 L’exécution et l’interprétation du présent Contrat relèvera de la compétence exclusive du 
droit suisse, à l’exception des principes de conflit de lois. 
 

17.2 Tout litige susceptible de survenir, quant au Contrat ou ayant une relation avec ce dernier, 
et ne pouvant être résolu à l’amiable par les Parties ou par médiation, devra être soumis aux 
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technologie de signature électronique similaire) et être ensuite conservés sous forme 

électronique, et que dans ce cas, cette signature crée une obligation valide et 

contraignante pour la Partie qui l'exécute, avec la même force et le même effet que si ce « 

.pdf » ou cette page de signature électronique était un original. 

 
 
 

UICN, Union internationale pour [Nom complet de l’autre Partie] 
conservation de la nature et 
de ses ressources 
 
 
 
 
 

 

Fait le : __________________________ Fait le : ___________________________  
 
 
 

[Nom du représentant] [Nom du représentant]  

 

[Poste du représentant] [Poste du représentant] 
 
 
 

 

ANNEXES  
 

[Veuillez citer toutes les annexes mentionnées dans le Contrat] 
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